
 

CODE D’ÉTHIQUE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ORDRE 
DES TRADUCTEURS, TERMINOLOGUES ET INTERPRÈTES AGRÉÉS DU QUÉBEC 

Préambule 

Le présent Code d’éthique détermine les devoirs et les obligations de conduite des 
membres du conseil d’administration de l’OTTIAQ. Ce Code se veut un instrument 
au service de la responsabilité individuelle et collective des membres. 

Les dispositions législatives et réglementaires qui régissent l’Ordre prévalent sur les 
dispositions du présent Code. 

1. Objet 

Le Code a pour objet d’établir certaines règles d’éthique à l’intention des 
administrateurs de l’OTTIAQ en vue : 

• de rassurer le public quant à l’intégrité, l’impartialité et la transparence du conseil 
d’administration de l’OTTIAQ; 

• de permettre aux administrateurs d’exercer leur mandat et d’accomplir leurs 
fonctions avec confiance, indépendance et objectivité au service de la réalisation 
de la mission de l’OTTIAQ. 

2. Devoirs généraux des administrateurs 

L’administrateur exerce sa fonction avec indépendance, intégrité et bonne foi dans 
l’intérêt de l’OTTIAQ et de la réalisation de sa mission. Il agit avec prudence, 
diligence, honnêteté, loyauté et assiduité, comme le ferait en pareilles 
circonstances une personne raisonnable et responsable. 

3. Obligation des administrateurs 

3.1 L’administrateur doit, dans l’exercice de ses fonctions : 

• éviter de se placer dans une situation de conflit entre son intérêt personnel ou 
l’intérêt du groupe ou de la personne qui l’a élu ou nommé et les obligations de ses 
fonctions d’administrateur; 

• agir avec modération dans ses propos, éviter de porter atteinte à la réputation 
d’autrui et traiter les autres administrateurs avec respect; 



• ne pas utiliser, à son profit ou au profit d’un tiers, les biens de l’OTTIAQ; 

• ne pas divulguer, à son profit ou au profit d’un tiers, l’information privilégiée ou 
confidentielle qu’il obtient dans l’exercice de ses fonctions; 

• ne pas abuser de ses pouvoirs ou profiter indûment de sa position pour en tirer un 
avantage personnel; 

• ne pas, directement ou indirectement, accorder, solliciter ou accepter une faveur 
ou un avantage indu pour lui-même ou pour une autre personne; 

• n’accepter aucun cadeau, marque d’hospitalité ou autre avantage que ceux 
d’usage et de valeur minime; 

• éviter de discuter des travaux du conseil d’administration en dehors des réunions. 

3.2 La personne qui cesse d’être administrateur doit, dans l’année suivant la fin de 
son mandat d’administrateur : 

• se comporter de façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions 
antérieures d’administrateur; 

• ne pas agir en son nom personnel ou pour le compte d’autrui relativement à une 
procédure, à une négociation ou à une autre opération à laquelle l’OTTIAQ est 
partie; 

• ne pas utiliser de l’information confidentielle ou privilégiée relative à l’OTTIAQ à 
des fins personnelles et ne pas donner des conseils fondés sur des renseignements 
non disponibles au public. 

4. Règles en matière de conflits d’intérêts 

4.1 Objet 

Les règles contenues au présent article visent à mieux faire comprendre ce que l’on 
entend par situation de conflit d’intérêts et à établir des procédures administratives 
auxquelles est assujetti l’administrateur. 

4.2 Situations de conflit d’intérêts des administrateurs 

Constitue une situation de conflit d’intérêts toute situation réelle, apparente ou 
potentielle, qui est objectivement de nature à compromettre ou susceptible de 
compromettre l’indépendance et l’impartialité nécessaires à l’exercice de la 
fonction d’administrateur, ou toute situation où l’administrateur utilise ou cherche à 



utiliser les attributs de sa fonction pour en retirer un avantage indu ou pour procurer 
un tel avantage à un tiers. 

Sans restreindre la portée de cette définition et seulement à titre d’illustration, sont 
ou peuvent être considérées comme des situations de conflit d’intérêts : 

a) toute situation où l’administrateur a directement ou indirectement un intérêt 
dans une délibération du conseil d’administration; 

b) toute situation où un administrateur a directement ou indirectement un intérêt 
dans un contrat ou un projet de contrat avec l’OTTIAQ; 

c) toute situation où un administrateur, directement ou indirectement, obtient ou 
est sur le point d’obtenir un avantage personnel qui résulte d’une décision de 
l’OTTIAQ; 

d) toute situation où un administrateur accepte un présent ou un avantage 
quelconque d’une entreprise qui traite ou qui souhaite traiter avec l’OTTIAQ, à 
l’exception des cadeaux d’usage de peu de valeur. 

5. Déclaration d’intérêts 

Dans les 30 jours suivant l’entrée en vigueur du présent Code ou dans les 30 jours 
suivant sa nomination, l’administrateur doit remplir et remettre au président du 
conseil d’administration une déclaration des intérêts qu’il a à sa connaissance dans 
une entreprise faisant affaire ou ayant fait affaire avec l’OTTIAQ et divulguer, le cas 
échéant, toute situation réelle, potentielle ou apparente de conflit d’intérêts 
pouvant le concerner. Cette déclaration doit être révisée et mise à jour 
annuellement par l’administrateur. 

Outre cette déclaration d’intérêts, l’administrateur doit divulguer toute situation de 
conflit d’intérêts le cas échéant. 

6. Interdictions 

L’administrateur qui est en situation de conflit d’intérêts à l’égard d’une question 
discutée au conseil d’administration a l’obligation de se retirer de la séance du 
conseil pour que les délibérations et le vote se tiennent hors de sa présence et en 
toute confidentialité. 

7. Rôle du président 

Le président est responsable en dernier lieu de l’interprétation, de l’application et 
de la mise en oeuvre immédiates de la politique de ce Code. Toutes les plaintes 



portant sur une éventuelle violation à ce Code doivent être présentées par écrit, au 
président. 

La décision du président peut être contestée par écrit auprès du conseil 
d’administration pour examen à la prochaine réunion ordinaire du conseil en vue 
d’une décision finale. 

Si le président fait l’objet d’une plainte écrite, le vice-président accomplit les tâches 
normalement assignées au président en la matière. 


